
La plus jeune candidate 
aux élections 
municipales a tout juste 
18 ans et doit « passer 
son bac d’abord »
MONTPELLIER
De notre correspondante 
régionale

Près d’un demi-siècle les 
sépare. À Florac, petite 
sous-préfecture de Lozère, 

Daniel Velay, le maire sortant, 
affiche 66 printemps tandis 
que Diane Serrano, sa princi-
pale opposante, tout juste 18. 
Un âge qui en fait la plus jeune 
candidate aux élections munici-
pales, et surtout un objet de cu-

riosité médiatique. La lycéenne 
enchaîne les interviews, calées 
par un de ses fidèles colistiers, à 
l’interclasse, entre midi et deux, 
ou le soir après les cours. « Tout 
cela m’impressionne, je n’ai pas 
l’habitude d’être sur le devant 
de la scène », avoue-t-elle. Sa 
famille et les « quadras » de sa 
liste filtrent les demandes et 
aménagent son emploi du temps 
afin de la « protéger ». C’est son 
baptême en politique et donc 
sa toute première exposition 
publique. Diane n’appartient 
en effet à aucun mouvement 
partisan de jeunes – elle refuse 
de s’encarter, se dit sans modèle, 
n’a voté pour la première fois que 
l’année dernière, et n’a approché 
la politique que par ses cours et 

les discussions, animées, autour 
de la table familiale. Pourtant, 
son engagement lui paraît « na-
turel », après avoir été déléguée 
de classe à plusieurs reprises, 
puis représentante des lycéens 
à l’académie de Montpellier. 
Jeune fille « avec beaucoup de 
caractère », selon son père, elle 
souhaite par sa candidature 
« représenter les jeunes et prouver 
qu’ils peuvent participer et monter 
des projets » dans un monde sou-
vent taxé d’immobilisme et de 
conservatisme. Les six premiers 
conseillers de sa liste devraient 
ainsi avoir tous moins de 30 ans. 
N’est-ce pas trop jeune ? Diane 
esquive : « Je ne me suis pas posé 
la question. » Est-elle manipulée 
comme le laissent entendre ses 

opposants ? Elle assure qu’elle 
est « apolitique » et enchaîne, 
entre timidité et langue de 
bois, sur son programme « qui 
veut mettre en valeur Florac et 
ses atouts paysagers ». Si dans 
quelques semaines, le vote des 
Floracois se porte sur son nom, 
Diane n’envisage pas forcément 
d’être maire. « Je voudrais entrer 
en fac, à Clermont-Ferrand, 
Montpellier ou Marseille, pour 
passer des diplômes en géogra-
phie environnementale », confie 
la lycéenne. Une décision « sage 
et raisonnable » pour son papa, 
Dominique, qui lui a conseillé 
de « passer son bac d’abord et 
d’assurer ses arrières » avant de 
faire carrière en politique.

GWENAËLLE MOULINS

12 I MARDI 19 FÉVRIER 2008 I La Croix II FRANCE I

PARIS
Polémique autour d’une vidéo dans 
le 12e arrondissement. Une vidéo 
placée sur le site Daily Motion mon-
trait le candidat de l’UMP, Jean-Marie 
Cavada, assister sans réagir aux pro-
pos d’Yvan Stefanovitch, auteur d’un 
livre sur Bertrand Delanoë, accusant 
le maire d’attribuer des subventions 
aux associations juives pour s’attirer 
« le vote juif ». Le PS a dénoncé « un 
silence inacceptable ». Jean-François 
Copé y voit « une polémique de gauche 
en campagne » tout en condamnant 
les propos tenus.

ORLY
Une quatrième liste de gauche en 
lice. La sénatrice (PCF) Odette Ter-
rade a présenté dimanche sa liste 
pour les élections municipales à Orly 
(Val-de-Marne), où quatre listes se 
réclamant de la gauche devraient 
s’affronter. Elle sera opposée au 
maire sortant divers gauche Gaston 
Viens, 83 ans, aux commandes de la 
ville depuis 1965, au socialiste Razzy 
Hammadi, 28 ans, imposé par l’état-
major du PS, et au conseiller général, 
sans étiquette, François Philippon.

LA PHRASE
« Je ne vais pas tomber
dans le piège qui est celui
de l’antisarkozysme »

François Hollande
au Grand Jury RTL-Le Figaro-

LCI. Le premier secrétaire du PS 
a indiqué que, si on le lui avait 

proposé, il n’aurait pas signé 
l’appel publié par

l’hebdomadaire Marianne appelant 
à la « vigilance républicaine »

contre Nicolas Sarkozy.

LE CHIFFRE

83 % des maires des petites 
villes (de 3 000 à 20 000 habitants) 
se représentent en mars. C’est ce 
que révèle l’Association des petites 
villes de France après enquête auprès 
de ses adhérents. Sur les 17 % qui ne 
se représentent, l’âge est la raison la 
plus souvent invoquée.

GOUVERNEMENT 
François Fillon candidat 
à Solesmes (Sarthe)

Pour ou contre
une police municipale
Une revendication 
resurgit depuis
une bonne 
trentaine d’années 
à Achères
dans les Yvelines

VERSAILLES (Yvelines)
De notre correspondante 
régionale

Obtenir un 
commissariat 
de police ? Il 
y a belle lu-

rette qu’aucun scrutin 
n’échappe aux débats 
sur la sécurité. Et bien 
que les candidats soient 
informés qu’avec 20 000 
habitants, ils doivent 
se contenter d’un bu-
reau – annexe du com-
missariat de police de 
Conflans-Sainte-Hono-
rine, situé de l’autre côté 
de la Seine –, ils persistent 
et signent. Cette fois en-
core, tout en étant doublement conscients 
que la bataille est perdue d’avance et que le 
taux de délinquance ne place pas la localité 
des Yvelines dans la liste des points noirs 
de la banlieue parisienne, ils ont inscrit la 
sécurité parmi leurs thèmes de campagne. 
Avec tant de détermination que la bataille 
peut se résumer à un « pour ou contre une 
police municipale ».

Tandis que le maire sortant, Alain Outre-
man (PC), continue d’affirmer que « c’est à 
l’État de prendre ses responsabilités », que 
« la population subirait 15 % d’augmenta-
tion d’impôts », et préfère la prévention à la 
répression, les autres listes promettent la 
création d’une police municipale en cas de 
victoire. En campant si fort sur leurs posi-
tions qu’elles ont fait capoter la perspective 
d’une liste d’union de la gauche. Toutefois, 
si Alain Outreman est opposé à une police 
municipale, c’est, selon lui, qu’elle « ne se 
justifie pas. Les communes voisines qui en 
ont une ont parfois des taux plus élevés que 
nous. »

Certes, la suppression de la police de 
proximité a fait fondre les effectifs et ils ne 
sont plus que six policiers en tenue affectés 
à Achères – contre 12 en l’an 2000 –, mais 
le maire estime que la réponse passe plutôt 

par la mise en place de médiateurs et d’édu-
cateurs de rue, placés sous la responsabilité 
du chargé de mission prévention et sécurité 
tout juste recruté. Et il est bien conscient qu’il 
faut lutter « contre les comportements indivi-
duels, prévenir et réprimer ». Il n’empêche ! La 
présence sur le terrain et le rappel à l’ordre, il 
préfère les confier à son garde champêtre à 
cheval, qu’il juge si populaire qu’il envisage 
la création de deux nouveaux postes.

« C’est du gadget », rétorque Daniel Lat-
tanzio (tête de liste PS-Verts-MoDem). Et 
si le maire sortant brandit la menace d’une 
incidence budgétaire, lui, estime que « ce n’est 
pas à l’État de payer » et que « la sécurité a un 
coût » que mérite bien une population qui 
apprécierait une présence rassurante au 
marché, aux sorties des écoles, à la gare ou 
dans les quartiers. Pas question pour autant 
« de policiers armés, ni de répression forte », 
mais de se donner les moyens de voir la dé-

linquance reculer « de 13 à 15 % », comme 
cela a été le cas dans plusieurs villes voisines.

Avec les mêmes arguments et sans être 
plus adepte d’une police municipale « qui 
verbaliserait à tour de bras », Roger Colas 
(PC-dissident, tête de liste SE) n’est « pas 
farouchement opposé à cette police » car il 
aimerait pouvoir apporter une réponse 
aux habitants sur des problèmes « qui les 
empoisonnent ».

C’est de la petite délinquance, certes, 
« car Achères, ce n’est pas Chicago », affirme 
Suzanne Jaunet (UMP) mais les petits dé-
lits, les feux de poubelle, les rassemblements 
bruyants, l’incivilité et la vitesse excessive, 
« c’est déjà trop ». « La police municipale ne ré-
glera pas tout, mais il faut des gens qui soient 
en contact avec la population, qui rassurent, 
dit-elle encore. Pas des cow-boys, mais des 
policiers qui feraient simplement leur boulot. » 
Il y a six ans, la conseillère régionale UMP 
n’était pas franchement favorable à cette po-
lice locale. Aujourd’hui, elle estime que le dé-
bat joue sur les mots. « Le garde champêtre à 
cheval donne une image champêtre, soit. Mais 
il conseille, il fait de la prévention, il verbalise, 
c’est donc une police municipale, il faut alors 
que le maire soit honnête avec lui-même… »

PASCALE TESSIER

La présence sur le terrain
et le rappel à l’ordre,
le maire préfère les confier
à son garde champêtre.

La police municipale fera son retour dans les rues d’Achères en cas de victoire de l’opposition.
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Diane Serrano, lycéenne à la conquête de Florac
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L’ESSENTIEL

Le premier ministre François Fillon 
sera finalement bien candidat aux 
élections municipales des 9 et 
16 mars prochains. Il se représente à 
Solesmes, dans la Sarthe, commune 
où il réside et dont il était conseiller 
municipal depuis 2001. Il figure sur la 
liste du maire sortant Roger Server, 
la seule déposée à ce jour, a indiqué 
la mairie. Solesmes, qui comptait 
1 333 habitants en 2004, fait partie 
du canton de Sablé-sur-Sarthe, ville 
dont François Fillon a été le maire de 
1983 à 2001 et dont il préside encore 
la communauté de communes. Au 
total, ce sont 21 membres du gou-
vernement sur 33 qui se présentent 
aux municipales.
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